
708 3 N O V E M B R E  1944

Wir möchten Sie bitten, uns Ihre Zustimmung umgehend bekannt zu geben, 
da wir Wert darauf legen, die Anfrage der Bank of England ohne Verzug zu 
beantw orten3.

3. Une copie de cette lettre ayant été adressée au D épartem ent politique, le C hef de la Division  
des A ffaires étrangères, P. Bonna, approuve la proposition  de la Banque nationale, car la 
transaction se fera  aux mêmes conditions que celles prévues dans notre convention avec la 
Banque d ’Angleterre, c ’est-à-dire que les fo n d s  seront destinés à être utilisés en Suisse et non à 
des achats à des p a ys  tiers (cf. E 2001 (E) 2/622).

L ors de la séance du 3 novem bre 1944, le Conseil fédéra l approuve la proposition  du D éparte
m ent des Finances et des Douanes, qui reproduit l ’essentiel de la lettre de la Banque nationale 
et précise qu ’à fin  octobre 1944 le dépô t d ’or à Londres s ’élève à 95,1 millions de francs suisses. 
P V C F N ° 1907, E 1004.1 1/451.

Cf. aussi la notice du 4 novem bre 1944 du Délégué du Conseil fédéral aux A ccords com 
merciaux, P. Keller, pou r le C hef du D épartem ent de l ’Econom ie publique, W. Stam pfli 
(E 711 0 /1 9 6 7 /3 2 /D .907.2. Belgien. 1944).
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E 2001 (D) 11/9

Le Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz, 
au Délégué du Conseil fédéral aux Œuvres d ’Entraide 

internationale, Ed. de Haller

Copie
N o  Berne, 3 novembre 1944

En annexe la lettre de M. MacKillop à moi-même du 2.11.441.
Il en résulte que les 8000 Juifs hongrois dont il a été question récemment sont 

les «palestiniens».
Quant aux Juifs détenteurs de passeports de protection, veuillez voir avec 

Monsieur de Pury, d ’une part, et Monsieur MacKillop, d ’autre part, de qui il 
s’agit exactement, par qui les passeports ont été établis et qui les protège. Il 
semble qu’il y ait là diversité -  je dis bien diversité et non divergence -  puisque 
le Gouvernement suédois est également mêlé à la chose.

Quoi qu’il en soit, le Conseil fédéral m ’a autorisé ce matin à envisager aussi, 
si les circonstances l’exigent, l ’accueil en Suisse pour transiter ou pour séjour 
temporaire de ces 4000 Juifs à côté des 8000.

Lorsque vous aurez tiré au clair ce qu’il m ’est nécessaire de savoir pour 
donner des instructions précises, veuillez me soumettre un projet de télé
gramme à Budapest, un autre à Berlin pour intervention auprès du Gouverne
ment allemand, et un projet de réponse à Monsieur MacKillop.

1. Non reproduite. Cf. aussi E 2001 (D) 1968/74/4.
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